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DÉNONCIATION
DU RÉGIMENT

DE LANGUEDOC,
INFANTERIE,

FAITE

Par fept Militaires de ce Corps , à MM. les

Officiers Municipaux de Bordeaux
, &

tous les bons Citoyens
,
en fe mettant fous

leurfauve-garde.

Lorsque des citoyens honnêtes marchent fous l'étendait

de l'honneur , à la gloire de défendre l’état , le facrifice de leur

•vie devient le plus faint de leurs devoirs , & le feu facré qui les

• anime, dépouille pour eux , la mort de ce qu’elle a d’effrayant
;

mais fi la main de l’ignominie cherche à flétrir les jours qu’ils

ont fi généreufemeut offert fur l’autel de la patrie
; fl , prête à

arracher de leur front la palme civique qui en fait Tpmement t

elle veut leur imprimer le fceau du déshonneur & de la répro-

bation ,
ne doivent-ils pas reculer d’horreur & détourner

• l’orage de leurs têtes innocentes, pour le conjurer fur les cou»
pabies qui l’ont témérairement provoqué.

M ét iaJ i j. g
t
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Tels fofit les motifs impérieux qui commandent à fept

militaires , vos concitoyens
, d’élever leurs foibles voix.

Placés entre la crainte de devenir , dans leurs propres foyers ,

les vi&imes d’une erreur populaire [i] , ôc le danger de ren-
trer dans un corps , où depuis le féjour glorieux d’une partie

de vos légions à Moiffac
,

le titre feul de Bordelais eft un
crime ; ils voyent de tous côtés le bras du fanatifme ou celui

de l’oppreflion qui les menace , ÔC ce n’eft que dans vos
cœurs généreux qu’ils peuvent trouver un afyle alluré. Oui,
c’eft à l’ombre) de votre patriotifme , 6c couverts de cette

égide impénétrable
,
qu’ils défieront les méchans , 6c qu’ils

vous dévoileront fans crainte les manœuvres impies de leurs

perlécuteurs; PuilTent des fentimens qui les rendent dignes de
vous infpirer de l’interet

î puilfe le zeie ardent dont ils ont
toujours brûlés pour le bien de la chofe publique, leur obte-
nir la prote&ion qu’ils demandent 6c qu’ils efperent de votre
jufticç î Ils ne cefferont de s’appliquér , fous vos yeux , à la

pratique des vertus qui vous immortalifent , ôc qui feront

î’étonnement de la poftérîté la plus reculée.

Tous attachés au Régiment de Languedoc, l’étude des
décrets des auguftes Repréfentans de la Nation , nous délaffoit

enfemble de nos travaux guerriers ; Ôc l’indignation de voir
les pervers troubler la fource pure du bonheur qui devoit en
découler , nous devenoit commune. Nous cherchions depuis
long-temps des remedes à tant de maux ; ôc le pa&e fédératif

des troupes de ligne avec les gardes nationales nous parut
déftgné par le doigt de la politique

, comme le rempart le

plus formidable qu’on pût leur oppofer. Nous regardions
cette coalition comme une longue ôc forte chaîne qui devoit
refiferrer étroitement dix-huit à vingt - millions dames , ôc
dont les chaînons indeflrudfibles n’auroient rien à redouter
des efforts de nos ennemis. L’exemple glorieux que venoient
de nous donner beaucoup de régimens

[
2
] , joint à des mûres

réflexions, nous déterminèrent donc , ainfi que nos autres

CO On les regarde ici comme des efpionç du régiment de Languedoc,
parce que ce n’eft pas le temps des femeftres & on a été à diverfes
re rites

,
iufques chez leurs parens , les menacer de la lanterne

,
s’ils en

portaient l’habit.

(2) Les régimens de Royal ,
infanterie ; Strasbourg, artillerie; Royale

Artois, cavalerie; Piémont
,
infanterie; Metz

,
artillerie ; Monfieur, in-,

fan erie ; Dauphin ,
cavalerie ; les troupes de terre ÔC de mer compofant

fo garnifon de Breû
, &ç, &c, &c.
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tamarades , à nous unir à la garde nationale montalbanaife

de la maniéré la plus folemnelle & l’accord qui régna dans

la réda&ion de notre adreffe , fut un gage certain de l’unani-

mité de nos fentimens.

Le refpeêl dû à nos chefs nous impofoit, fans doute , la

loi de leur donner connoifïance de la démarche que nous al-

lions faire. Nous efpérionsleurs fuffra'ges qui fembloient devoir

être*le prix de notre patriotifme ; mais bêlas
,
qu’elle fut notre

erreur î à peine le Heur Gallon [3] s’eft-il préfenté à M. de

la Ferriere
,
notre major, pour lui faire connoître fe vœu gé-

néral de fes camarades
,
qui l’en ont chargé

,
que celui-ci , fu-

rieux
, fe déchaîne contr^lui de la maniéré la plus outra-

geante. IL dit qu’il veut le dénoncer à toute la terre comme
un féditieux qui tend à déshonorer le régiment, qu’il com-
mande. Il fait toutes les tentatives que ton efprit fertile en

expédians peut lui fuggérer pour nous détourner d’un projet

fi contraire à fes principes. Le trait fuivant apprendra à nos

le&eurs combien il étoit habile à faifir les circonilances.

On fut, ce jour même
,
que le paéle d’ailliance

,
propofé

à MM. les Touloufains
,
par la gardé nationale moutaîbanaife ,

n’avoit pas été accepté
; [

la cabale des robîns en avoit em-
pêché

]
& dès ce jour même les officiers municipaux^ qui par-

tageoient fans doute les tendres follïcitudes de notre com-
mandant pour fon corps , s’empreffierent de faire afficher une
proclamation par laquelle iis invitaient les citoyens à ne faire

aucune fédération. Ils peignoient , comme féditieux , ces a&es
fraternels qui leur portaient ombrage ; & ils finifloient par

dire que le refus des Touloufains étoit le plus beau monument
qu’on pût élever à leur gloire [4]. Qu’on juge, d’après cet

expofé
, s’ils agifioient de concert.

Cependant tous çes ftratagêmes , loin d’affoiblir notre zele

ne faifoient que l’accroître. Nous prenions M. le Major
, qui

fe battoit en retraite ; il ne négligeoit aucuns moyens pour
vaincre notre réfiftance ; mais il faut bien céder qnand on n’eib

pas le plus fort , & défi tout le mérite qu'il eut à Je rendre à nos

dcjïrs ; encore notre viéioire ne fut-elle pas complette. Inflruit

(3) Gaflon , dit Larofe, m des Bordelais, ligné à la fin de cette
adreffe.

(4) Nous n'avons pas cette nlece intereflante
,
irais on peut fêla pro-

curer
,
puifqu’e’ le er-ifte. h M- les Mortalbanais, ces 1 lu lires martyrs

de h liberté, dans ce moment a Bordeaux
, rattefterçnts’il en eft befoin ,

car ils en ont une entiers coriuiffance.



par (es émiftaires que nul obftacle ne pouvoir déformais s’op^

pofer à notre réfolution , il chercha, par des fubterfuges , à

diminuer les avantages que la Nation & nos amis les Montal-

banais pouvoient naturellement s’en promettre. Pour arriver à

ce but ( èar , que l’on confulte la piece ,
6c l’on verra qu’il

n’en pouvoit avoir d’autre
; ]

il voulut s’arroger le droit de

changer dans notre adrefle , ce qui, nous difoit-il ,
lui pa-

roürôit devoir l'être ; mais comme il n’infpiroit que la mé-

fiance , on s’y oppofa , ci on ne lui laiffa que la faculté de

faire verbalement les observations quil croiroit judicieufes.

Cette loi qui lui fut impofée dut paroître bien dure à un

homme auffi impérieux que M. de la rerriere ; mais elle ne le

fit pas renoncer au doux efpoir de nous corrompre. Le refis

de fa conduite vous prouvera cette affertion. Daignez en-

tendre de la bouche même du fieur Gaffon , le développe-

ment des moyens qu’il ne ceffa de mettre en ufage pour y par-

venir. Les pièges continuels qu’il nous tendit ne peuvent

mieux être démafqués que par lui ;
ÔC nous allons le laide

r

vous en faire le tableau.
.

.

Traduit à la barre du fénat le plus ariftocratique
, ( il étoit

compofé des officiers du régiment
,
ayant leurs fergens pour

adjoints
, ) on ordonne au fa&ionnaire d écarter les fufiliers

qui fe propoferoient d’entendre. Je me trouve donc ifolé au

milieu d’une troupe ennemie. N’importe ,
j’ai une bonne caufe,

& ma contenance eft fiere. On efîaye de me gagner par des

promeflès
,
je demeure ferme On veut m’épouvanter par des

menaces, je n’en crains point. On me traite d’entêté
,
qui

croit en Savoir plus que ceux qu« ont refufé une pareille fédé-

ration ; & je fuis fourd à tous les cris. Enfin
,
me voyant

inébranlable, on me demande brufquement fi j’ai connoiflance

du décret deT Afïemblée nationale , fanéfionné par le Roi
,
qui

ordonne aux troupes de n’obéir qu’à la réquifition des mu-

cipalit^s Je réponds qu’oui. — Pourquoi ne l’avez—vous pas

inféré dans la formule de votre ferment ? — Parce que je me
fuis conformé à celle de vingt régimens, dont j’ai en main les

paâes fédératifs , & qui n’en ont pas fait mention. Cepen-

dant , ai-je ajouté ,
fi cela vous paroîf néceffaire *

il eft aifé

de l’y mettre. Le major l’exige , & on y confent
,
parce que

c’eft l’expreffion du décret de l’Afteniblée nationale ; mais

l’empreffement avec lequel il le fait. Meilleurs, donnant au-

jourd’hui des foupçons
,
peut-être trop fondés , je demande fi

ces mots infidieux , dans la bouche d’un méchant , ne pour-

ïoifnt point expliquer comment ce régiment s’eit indignement



parjuré
; comment îî a vu égorger de fang-froicî les frere* îrt*

fortunés qu’il avoit promis de défendre?. * t . Mais il a Tes
excufes Les officiers municipaux ne l*avoient pas re-
quis. .... Quelle foule de réflexions î

Il luit enfin ce beau jour, attendu avec tant d’impatience, o&
nous devenons les émules de tant de régimens patriotes [<]. II

luit ce beau jour où nous donnons à la France le fpeétaclç

touchant de foldats citoyens , offrant à des citoyens loldats
le concours ds leurs forces pour le falut commun & la profpe
nté de l’empire. Il luit ce jour fortuné où des bons patriotes

prodiguent & reçoivent tour-à-tour les preuves les moins
équivoques de la plus tendre fraternité [6]. Il luit. . . . mais
les vapeurs malfaifantes

, échappées du cœur corrompu des
ariflocrates , s’élevant en nuages épais, viendront bientôt
l’obfcurdr î II luit mais notre triomphe qu’il éclaire *
mais notre bonheur qu’il annonce , excitant de plus en plus la

fureur qui les anime , ils fé hâteront de creufer l’abîme qu’is

préparent fous nos pas ; & fa voûte ébranlée par leurs Coups
rêdoublés, entraînera dans fa chute les hommes vertueyx qu’ils

redoutent
, & qu’ils n’ofent attaquer qu’avec l’arme des lâ-

ches. Vous êtes une preuve bien frappante de ce je viens dé
dire

, illuftres martyrs de la liberté ! Ceperdant fi quelque choGs
peut arrêter le cours des larmes que nous verfons fur vos
corps pâles & mutilés , fi quelque chofe peut affoiblir le fên-
timent de notre douleur , c’eft que la nature & la loi

,
qu’ils

ont fi cruellement outragées , vous fourniront des vengeurs.
Mais fi la forfaiture eft connue

,
les forfaiteurs ne î®

font pas encore. Effayons donc de lés trouver, & citons

les fièrement au tribunal de la Nation. Les armes dont ils

Te fervent
, ai-je dit plus haut , font les armes des lâches s

voyons fi
, par hafard , ceci ne feroit point applicable à

M. de la Ferriere. La fatisfa&ipn avec laquelle la garde
nationale montalbanaife avoit accueilli notre adreffe , en
acceptant notre pa&e fédératif, auroit dû lui ôter tout ef-

poir de nous faire rétrograder. Cependant il contremine en«

—

(y) Notre adreffe fut accueillie avec les plus grands applaudiffemens J& la garde nationale montalbanaife, acceptant notre pa<fle fédératif nous
en fir fes remercimens par l’organe de M, Dupu y-Montbrun

,
leur digne

Commandant.

[6] Toutes les compagnies étoient à cf tte époque d’un feul & mime
fenûment ; les officiers ont tant fait qu’ils font parvenus à les|p#ï&

vertir : c’çft ainfi que les lâches ariflocrates fc font des prciélitcs«



eore 11 effaye de faire retirer notre adhéfion; Voyei paf

«uels* moyens , &. vous jugerez de leur loyauté.
.

q
Si d’après ce qui s’étoit paffé ,

Meffieurs,
)
etots tombe

dans quelque faute, vous croirez atfément que U can

des grâces eut été bien obflrue pour mou Je n en avotf

aucune à me reprocher; mais on men Juppofe . . • • • «
oui ? M le major de la Fernere. 11 fut de compa-

gnie en
' compagnie, difant que je "

dantes à tromplr & à déshonnorer le

«fX’dLeX
parence de vértté”'if annonça pour délateur le fmur

l’étcH k chambre lorfqu’on me f.gmfia cet nuque

arrêt ;
j’obéis fans murmurer; mais a peine

paru que mes camarades en furent mftrmts. Ils le d,lpo

Lient à brifer les portes de ma pnfon . . .
•

;

Je les arre

ta ; Je les fuppüai de ne ‘commettre aucun acte ete

violence & de demander plutôt ma fortie : on^ uivit mo

avis & elle me fut auffitôt accordée ,
parcequ on ne p u-

yoit’ faire autrement. Je profitai de ja hberte gue je ve-

de recevoir pour demander a me juftifier a la tete du

régiment & erPtéfence du dateur. Ma réclamât,on e.oit

iufte- M. le major fut fd%é d’y foufcnre; mais pour rat-

fons ’à lui connues, il remit au lendemain «« eclamcffe-

mtnt , & ordonna ,
pour s affûter fou d,fant f

e ”.ous ’
qU?

’T“s'Srï.r, sASt.VÆii* •

pondit froidement qu’il n’en devoir aucun coroPte ’

comment il cherche à rendre biftà & odieux un homme

dont le patriotifme fait tout le crime ,
pour «“lever le

riment contre lui, & avoir le barbare pla, fit de le fa-

ctifier à fa vengeance. Voilà comme il fait rendre jufttce ,

voilà enfin les armes dont il fait faire ufage.
. ..,irem-

Cependaot, tandis que le regiment, qui devoir s afîem.

blet pour ju»er le coupable, reçut contre-ordre ,
M. lad-,

ludant Fibréguette. vint officieufement m’offrir fes femees,'

V m’eneaper ^d’écrire à M. le major une lettre de retrac-

ution ,
affluant que c’étoit le feul moyen de me rapatriée



âvec lui & que j’aurois lieu d’en iirè content. Mais je fuS

fourd à fes douces prqpofitions', & il s’en retourna comme

ll

Je° ne vous exprimerai point combien mes camarades

furent furpris de i’évafion de Regnard ,
foit-difaraddateuri

Ils virent, avec beaucoup de peine, échapper loccaüon

d’éclairer les fourberies du major ;
mais c etoit fans remede »

& ils députèrent vers lui pour obtenir mon elargiffement.

Vous pouvez vous retirer, répondit-il aux ambaüadeurs ,

je vais le faire venir; j’ai befoin de lui parler en particu-

lier On vint en effet me délivrer incontinent ,
avec m-

jonaion d’aller le joindre; & je le trouvai feul qui mat-

tendo^t
vous rapporter tout ce qu’il imagina de

féduifant dans ce tête-à-tête, pour que fengageaffe le ré-

giment à retirer fon adhéfion à l’adreffe que nous avions

préfentée à la garde nationale montalbanaile. Je repouüai

fes offres; il me menaça, & finit par me dire dans I accès

de fa rage ,
le jang des citoyens coulera ,

& votre démarché

indiferete en fera la caufe.

Quelle précifion ,
Meffieurs ,

dans cette prophétie moe-

ftrueufe qui s’àccomplit à la lettre dans i’efpace d un mois .

Le fane des citoyens coulera ! .... ne doit-on pas penier

que fes mains impies ourdiiïoient déjà la trame de cette

machination infernale. Le fang des citoyens coulera....

ne doit-on pas croire avec raifon que cet arrêt fatal etoit

déjà prononcé , & qu’il ne préparoi t de loin fes coups

que pour les diriger plus furement? Le fani des citoyens

coulerai mais fufpendons pour un moment nos ré-

flexions, & l’indignation quelles infpirent , une nouvelle

batterie , que je vais démafquer ,
vous fera connoitre de plus

en oins de quelles armes il fe féru
.

.

Les menées -lourdes, que je viens de vous citer, Md-

fieurs n’avoient jufques-ià produit aucun efiet ; mais tou-

jours infatigable parce que la chofe l’mtereffoit vivement

»

M. le major ufa d’un nouvel appas, & de rechef il nous

jetta l’hameçon. Ceft par une adreffe, fbit-difart patriotique

au régiment de Languedoc ,
qu’il crut nous y faire mordre.

Je ne vous en nommerai pas 1 auteur ,
il oublia de fe

faner ;
mais fi vous en prennez ledure ,

cela vous fuffirav

comme à moi ,
pour en connoître la fabrique. Quatre a

cinq cent exemplaires en furent de grand matin difperfes

dans les chambrées , & on m’honora en particulier dim



«petit Met anoytne , cacheté & porté par ün încoaim*;

«faits lequel on m’inviroit à fuivre les bons mouvem-ens que

cette adreffe pourroit me donner ; & à me montrer enfin bon
citoyen , en faifant revenir mes camarades de leur erreur*

& en les engageant à retirer leur adhéfton,

ADRESSE

PATRIOTIQUE RÉPONSE.
au

R £ G I MENT

DE LANGUEDOC

« Braves guerriers, vous
w qui fûtestoujours aufli bons
» citoyens que courageux fol-

» dats ,

.

» Et vous fur-tout , recîou-

» tables grenadiers , enfaos de
» l’honneur & de la gloire ,

» l’exemple de l’armée fran-

» çaife & la terreur de nos
ennemis , écoutez les con-

» feils que vous donnent des

» citoyens amis de l’ordre &
» de la paix.

>» Hâtez-vous de rappeler

» cette grandeur d’ame qui

» vous cft fi naturelle , &
» diflipez les alarmes que
» vous avez fait naître.

\

n Arrêter généreux miîi-

» taires, il eft encore temps-l

Cv O m me il eft miéleux ;

comme il fait patte de ve-
lours 1

Si c’eft M. le major , la

clique des mécréans, comme
il y a grande apparence; en
vérité vous vous trompez

,

quand vous les faites amis de
l’ordre & de la paix.

Quoi! de brave^ militaires

qui promettent à une ïgarde

nationale le concours de leur

forces pour la fûreté publique

& l’accompliffement de la loi

,

vous donnent des alarmes !

Vous avez donc quelque def-

fein caché ? Et vous craignez

fans doute que cette heureufe

alliance n’en trouble l'exécu-

tion ?

»



» La fédudïon vous envi-

» ronne pour vous tendre des

» pièges plus sûrs & plus iné-

» vitables. On fait retentir le

n cri facré du patriotifme ; on
» fe fert de l’honneur même
» pour détruire en vous les

» principes de i’honneur.......

» On fouleve , on arme
»9 vos cœurs contre le plus

» faint des devoirs , contre le

» refped dû aux Loix
» difcipline.

« On vous entoure de foup-

» çons ; on vous aigrit contre

Quel blafphêtnel

Vous en impofés.;, M. te

major ; & pour vous en con-
vaincre , entendez ce que nous
dit M. Dupuy - Montbrun ,

dans le Difcours paternel qu'il

nous adreffe
, en adhérant au

pade fédératif que nous pro-

pofons à la garde nationale

monfalbanaife ; voici tes pro-
pres paroles.

» Mais fi nous nous dé-
vouons à combattre pour la

liberté , ne perdons jamais de
vue que tout ade d’indépen-

dance eft un attentat contre la

liberté
;
que cet appanage ina-

liénable de l’homme ne peut

exifier fans le refped des 4oix

civiles & militaires; Sc que
pour la défendre généreufe-

ment, &avec fuccès, nous de-

vons refpeder les commande-
mens de ceux que les lois ont
établi pour diriger nos mou-
vemens & faire triompher nos
efforts. La dépendance légale

n’exclut pas la fierté du cou-

rage , &c, &c. &c. ».

Eh bien! M. le Majoré
que dites-vous de cette mo-
rale ? Arme-t-elle nos cœurs
contre le refped dû aux loix

& à la difcipline ?

L’inculpation eft auflifauffe

qu’il eft vrai que vous n’êtes



T) des Officiers qui vous ai-

» ment
,
qui vous chériffent,

» comme vous invincibie-

» ment attachés à la nation ,

» à la loi & au Roi.

3> Comme vous difpofés à

n à faire exécuter
,
même au

î> péril de leur vie les décrets

i» de l’Affemblée nationale i

î» fuivant la forme qu*elle a

« prefcrit (d’après les requifi-

v lions des municipalités).

/ î> Craignez la mauvaife-foi

» qui vous trompe ; des paf-

3» fions furieufes qui vous

3» exaltent , un fanatifme in-

j» fenfé qui vous égare.

j> Braves militaires , rap-

» pelez votre conduite paflee;

9> rappelez ces traits d’héroïf-

y) me qui Vous ont illuftré dans

9) nos annales.

s» Songez que vous êtes

3> français ;
fongez que la pa-

9} trie fe jette à vos genoux ,

3> qu’elle veut oublier vos

3) torts
,
qu’elle veut toujours

99 voir en vous fes défenfeurs

3> & fes foutiens.

» Songez que vous êtes

3) dans une ville qui vous a dû

3> fa tranquillité & fon falut*

»Que vous refpirez au mi-

3> lieu de ces citoyens qui fe

3> font réunis pour demander

3> qu’on vous çonferyât dans

V leureité.

pas attaché à la nation & à 1a
loi nouvelle*

Ah! pourquoi toujours af-

feéier cette reftri&ion! vous
avez grand peur que vos foi-

dats l’oublient. ~

La màuvaife foi eft chéz

vous ; les paflions furieufes

dans votre cœur ; & le fana-

tifme infenfé dans votre tête*

Il eft vrai que les journées

célébrés qui ortt le plus illufiré

la France, ont vu couler glo-

rieufement le fang de ces bra-

vez guerriers qui vous ont de-

vancé. Ils vous avoient remis

leurs lauriers ;
ils les avoient

confiés à vos foins; mais ne

feroit-ce pas avec raifon , fi *

témoins de votre conduite ,

ils fe plaignoient qiie vous les

avez flétris ?

Ah ! ne pleurez pas de

graée Vous parlez à

des foldats , & ils n’ont pas

le cœur tendre.

Et depuis , fes troubles Si

fes malheurs.

Ce n’efi: pas ce qu’ils ont

fait de mieux , & ils ne font

pas, fans s’en repêntir,



î» One votre retour à vos*' Non>s aumoinsal’amitiè
” vuus

. , i pux oue vous avez inmi-
» devoirs ioit le premier te- de ceux ^

e v
^| ifon ,

» moisnaee de votre recon- mainemem traînes en pnion,
» moignage

jeur avoir fait taire

i> noiffance. Un inftant d i- ap
,

, ,t oéril de
„ vreffe & d’égarement fera amende-honorable au pe

» bientôt effacé de leurs cœurs; leur vie.

» vous avez tant de droits a

leur amitié!

» étouffez parmi vous ces

s» femences de (édition & de

*> révolte ;
craignez de ternir

» l’honneur qui n’a jamais

*> abandonné vos drapeaux.
. * . p ?

» Ne voyez dans vos offi- Oui ,
vous etes no p »

» ciers%ue
y
vos peres, vos à-peu-près ---'espae-

» amis vos compagnons d’ar- mens qui fe.drfoient les {^er«

SJ
du peuple qu iis opprimoiem.

:% aue Ia patrie retrouve Vosïoldats ont toujours etc

,, en vous des Citoylns & l’un& l’autre jufqu au mornes

„ des héros ». vous les avez fubornes.

Voilà ,
Meilleurs ,

cette pièce curieufe ParlaY^Ue °"

«Paya de nous capter ;
& le bon mouvement que cette

adrJffe me donna ,
fut d’aller la dénoncer a M. Dupui-Mont-

brun. Ce commandant avoit alors chez lui les principaux offi-

ciers de la garde nationale montalbanaife ; & je les priai d

prendre fo°us leur fauve- garde ; ce qu’ils me promuen amfi

que mes cama-ades ,
qui virent les nouveaux dangers aux..

^OferoU-je
6

ïaueiiement vous demander . M.
Je major^

pourquoi ce pafte fédératif vous porte tant d ombrage, «
pourquoi vous mettez tant d’acharnement a en empecher les

heureux effets? Oferois-je vous demander P°^qu01^e^'
pérant de réuflir par vous-mcme , vous envoyez vos ottici- s

Sans leurs compagnies revives ,
catéchifer les foldats pour

vous en faire des profélytes ? Oferois-je vous demander pour

quoi tous vos moyens devenant nuis, vous employez alors

Tarme la plus feduiiante ,
c’eft-à-dire ,

l’argent que vous avez

fait diftribuer, dit-on ,
dans les premières compagnies .parce

que vous faviez o e celles-là étant fedmtes , elles entreme-

ttent les autres ? (7) Oferois-je vous demander pourquoi la

iyi Je ne l’ai pas vil , je a’étois plus au Régiment ; mais c’e ft le «1 P“

^Uc, il faut bien qu’il en fait quelque chofe.



IhériÆ f« h®”*’
’ d°nt *^'******* preflfenti & Ma
Ts étes refté dans rinaâion *•£*

0(ero;, !?
S T CIto7en* q«e vous deviez défendre ?

triomphe Jh*
d
,f”

a
j
der jKWÇwi vous avez conduit en

viaimw érh
“ ** ® ’ dms}

et3t le P|US humiliant , les «irtes

fers* oui nZ
meS 3 V

°r

tfe fureUr
; des malheureux Marges de

par leur h
,

P°uvo
'f"'/

e •«»»«* vu la perte du fang échappé

leuve de v l
? Voudriez-vous me dire d'où venait ce

Car enfin
qU

.'.
a cou!ece ™em '; <*»* dans votre régiment ?

& des ™ CC ° et°';n
r .

ni les Parens » ni les amis des mort*

rttoit d
q“ &fo.ent à vos foldats cette générofité;

oue dJt
V°US °U

,

V°S adhérans Et dàns ‘’an & l'autre cas

Tfatroth
0n
,
C°nclUre ? Voudriez-vous me dire pourquoi!

étoiem î»t h
de$ Wo«PM bordelaifes , à la tête defquefle.

voùîVvï f
bnves .gceoaàers & chaffeurs de Champagne

,

ferteu!s M
f
t‘'

C?“rir le brmt injurieux que cetoient de*dé-

Z“" a

n!

a
f“

d un
5
trouPe de brigands ? Voudriez- vous mê

contre m - -
V
?
BS

>

e,eS Parvenus à foulever vos grenadiers

dXonTv^â" 8U
i,°.

,nt <
î
u

’

iisfe vantent
q s ont Vingt labres affiles pour me mettre en morceaux [81 }

;Vl ™ V0UVnfin mais pardonnez , M le Major!.....

aucun
rappcllois pas que Vous aviez annoncé ne devoir

eornV
comP,e de votre conduite

; & je fens
,
par ce moyen ,comhten mes queftions font indifcrettes.

7

“
.

,c
..
mo"‘rois de zele , Meilleurs

, pour la chofe pubü-
?,_ ?

a,n 1 qocnres camarades bordelais fouffignés, plus vous
tirez que 1 orage, élevé par nos chefs , devoir groffir &devemr menaçant. C’eft ce qui nous détermina à folieiter un

1.9J

,

qm nous fut accordé avec d'autant plus d’emôreffe-ment, que les apôtres de la railon & de la vérité leurs étoieut
importuns D ailleurs nos légions annonçoient déjà lopprobredont elles aUotenrfe couvrir; déjà d'horribles f.fflemensfc fai-
oieni entendre, des fers afTafîins s’aiguifoient à ia hâte danslamre ténébreux du defpotifme

; 2es viflimes humaine!
oient etreegorge.es, fans que nos bras impui'tfans pufTent arrê-

ter le .glaive homicide qui les menaçait
; tous nous faifeit un

devoir ae fuir pour n’être pas les triftes témoins des fçenes
horreurs qui fe méditoient en filence; nous vînmes donc

f8] Pîafie irs bons citoyens de Montauban attireront refait.
(91

^

Le conge de quelques camarades
, lignés à cette adret]e , fe trouve

Sri^1Sp
?
UVent prouver qu’ils font partis pour rejoindre. &«Vfoles a fait rétrograder, apres les avoir contraint de quitter leur uniformes



parmi vous cacher notre défcfpolr ; & il étoil temps
% fam

doute ; car à peine étions-nous dans vos murs , (jus la. ciôcbç

funebre fonna le premier coup cFalarme.

Vous venez de voir par notre conduite ,
chers concitoyens*

que nous femmes, digne* de vous ik de la protection puifiante

de tous les bons patriotes. Mais ü le mot de féditkux , fi foo*

vent répété par M. le Major , vous portoit qüelqu’ombrage ,

vous laifioit quelquincertitude & vous empêchoit de pro-*

noncer
; encore un infiant

, de grac© , 6c tous vos doutes

feront levés.

La compagnie dé Chambeaud
£

celle ou j’étois fufilier J
inftruite de mon dépatt, & connoilïanties pièges où je pouvois
être engagé parles manœuvres perfides do major, voulut,

de fon propre mouvement , me donner un certificat de bonne
conduite 6c de patriotifme. Ecoutez-en la teneur.

!« Nous, caporaux & foldats de la compagnie de Chambeaud^
» au régiment de Languedoc infanterie , fbuügnés

;
certi-

» fions à tous ceux qu’il appartiendra
,
que le nommé Gallon ,

» dit Larofe , fufilier de ladite compagnie
, s’eft toujours

» comporté en homme d’honneur 6c de probité , n’ayant

» jamais fufcité aucune fédition ni trouble qu’on a voulu fauf-

« lement lui imputer , l’ayant toujours regardé comme un
» eami de honnête & digne d’être mis au rang des bons

» citoyens. En foi de quoi nous fuppfions , au nom de la

n compagnie, MM. les officiers de la milice nationale Mon-
» talbanaife , de vouloir bien joindre leur approbation pour

» rendre le préfent certificat plus authentique
, & certifier

« que le dénommé ci*defius n’a caufé aucun trouble dans leur

» corps. — Montauban , le ro avril 1790 ».

Toute la compagnie figna ,
les férgens exceptés, ce qui

prouve bien la vérité de mon affiertioà
,
lorfque je les ai dit

du parti officiel. MM. de la garde nationale eurent âuffi l’hon-

nêteté d’y joindre leur atteftation
;

la voici :

u Nous
,
membres de la garde nationale momalbanaife

» attelions le contenu en l’aurre part
, & que le nommé Jean

» Gallon , dit Larofe , fufilier , compagnie de Chambeaud

,

» au régiment de Languedoc , s’eft toujours comporté pen-

» dant fon féjour à Moutauban , en bon & fidele foldat-

» citoyen , & que bien-ldin d’exciter le trouble & la divifk à

i> qu’on a voulu lui imputer ; la conduite a toujours été

» dirigée par le patriotifme le plus pur. £h foi de quoi

» nous lui avons délivré le préfent.^ A, Montauban ,

k

4t 10 avril 1790 ».
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Et ont ligné , M. Dupui-Montbrun, commandant-général /

tous ks officiers de la garde nationale montalbanaile , beau-

coup de volontaires , faifant enfemble le nombre d’environ

quatre-vingt.

Nous n’avons plus rien à ajouter , Meffieurs
,
pour vous

prouver que la protection que nous ofons réclamer, eft un
a&e de juftice. Sur ce nous nous réfumons & nous difons :

Que la conduite de M. de la Ferrierê, major, & de fes

adhérans , doit être dénoncée ; comme en effet nous la

dénonçons à tous les bons citoyens
; qu’il eft coupable

envers la nation , dont il a trahi la confiance par l’abus de

fes pouvoirs
;

qu’il eft coupable envers les compagnies qu’il

commande, pour avoir travaillé fans relâche à effacer leurs

noms de la lifte glorieufe des foldats-citoyens , & y être

enfin parvenu; qu’il eft coupable envers la cité malheureufe,

qui lui prête afyle par fa connivence, prouvée par les faits ,

avec la perfide municipalité de Montauban ; d’oîi il réfuhe

qu’iia trempé avec elle dans les troubles qui ont été fufcités ;

.
qu ils ont , de concert , armé le citoyen contre le citoyen,

6i|fait répandre le fang innocent.

Ndus ajoutons que , ne pouvant retourner dans un corps

qui ne nous laifferoit pas exercer en paix la religion que nous

profefTons d’elprit Ôt de cœur , au péril de notre vie *
qui eft d'être à jamais fideles à la nation , à la loi & au roi ;

que ne pouvant retourner dans un corps ou nous ferions

fûrs d’être immolés à des vengeances cruelles , fans que le

facrifice de notre vie fût d’aucune utilité au bien de l’état

,

àfqui elle appartient; nous demandons que jufqu’à fin nouvel

ordre de chofes ,
il plaife aux bons citoyens de Bordeaux

nous accorder la prote&ion la plus fpéciale contre les pièges

de nos ennemis ,
qui font ceux de la nation

;
que nouspuif-

fions nous enrégimenter chacun dans nos paroifles , & com-
battre ,

s’il le faut , avec nos camarades les braves Bor-
delais , pour le maintien de la' conftitution & la félicité de

l’Empire, Nous demandons enfin à être mis fous la fauve-

garde de MM. les officiers municipaux
,
qui eft celle de la

loi.] N’eft-ce pas en effet l’élever au niveau de fa véritable

grandeur que de la faire fervir de bouclier pour couvrir &
défendre la foiblefïe en péril [io],

(io‘| Nous préver o îs que toutes les pièces au foutien font fous la garde

de MM. les officiers municipaux, qui endifpoferont de la maniéré que leurs

lumières & leur zele pourront le leur prescrire..



ont les combattre

,

vous des a&es con-

[uartier; Pierre Barrié , dit l’Af-

jrent ; Dufour ; Artiade , ne

; Nanot ;
Gasson

,
dit LarofeJ

Arrête de MM. les Officiers Municipaux

fur la Pétition desfept Militaires Bordelais.

C->’est rendre à ces refpe&ables magiftrats un hommage
bien digne d’eux, que d’inftruire le public qu’auflitôt que

cette dénonciation leur a été préfentée
,

ils fe font extraor-

dinairement affemblés pour la prendre en conftdération , &
juger fi ces jeunes-gens méritoient d’être pris fous leur fauve-

garde. Voici leur délibération motivée,

Exrait des regiflres de la Maifon Commune dé la ville de

Bordeaux
,
du lundi 28 Juin 1790.

Sont entrés dans la chambre du confeil MM, Ferriere l

Sers, Lagarde, Séjourné, Louvrié, Bazanac , Tarteiron,

ïlluftres magiffrats dont la réunion des talens & des vér-

tus eft l’éloge le plus complet du choix de vos concitoyens;

vous . dont les follicitudes paternelles s’étendent fur tous les

Français gemiffans fous le poids de l’opprefîion
,

qui les

appeliez à grand* cris au milieu de vous pour effuyer leurs

larmes
,
pour leur offrir un afyle dans vos murs , dans vos

maifons , dans vos bras ; verrez-vous fans émotion , verrez-

vous fans quelque pitié le glaive étincellant du fanatifme

levé fur des enfans de cette cité ! Vos mains , fans ceffe agif-

fantes pour le bonheur de l’humanité , refteront-elles immo-
biles pour eux feuls, lorfqu’elles peuvent écarter Forage

prêt à fondre fur eux I Ah , 1e plus léger doute de votre protec-

tion , de votre zèle , feroit une injure indigne de vos bienfaits!

Et vous tous , chers concitoyens , daignez accueillir des

braves militaires
,
émules de votre gloire , & jaloux d’y con-

tribuer. Ils font, à la vérité, des vœux pour que tous les Fran-

çais ne faffent qu’une feule & même famille /unie par les

mêmes fentimens. Mais fi la fatalité des circonftances leur

oppofoit des ennemis , croyez au’ils fauron

& que leurs derniers foupirs

facrés à la reconnoiffance.

Deschamp, dit w
furance ;

Arnaud ,
dit Laurent ;

fachant ligner a fait fa croix ;
Nais



Crozilhac , Duvergier aîné
,
Aïphonfe ,

Chicou-Boiwbof» »

Defpujoïs , Duranteau ,
Martignac 3 Defmirail ,

Grammont

,

Vigneron , Arnoux
,

Coureau , officiers municipaux ,
Ba«

rennes procureur de la commune, & Do ranthon fiibflitut.

Sur le mémoire préfenté par les fieurs Jean-Nicolas Du-

four; Pierre Barrié
,

dit L-afjurance ;
Joieph Defchamps* dit

fans-quartier
; Pierre Nanot ;

Antoine Aftrade ; Jean Galion

,

dit la rofe & Arnaud Laurent, foldats au régiment de Lan-

guedoc, tous nés à Bordeaux, d’oîi il réfulte que ces bra-

ves militaires ont donné des preuves du plus éclatant pa~

triatifme, & que, notamment le fieur GafTon, dit la rofe , loin

d’avoir cherché à exciter des troubles dans fa^ garnifon a

Montauban, mérite des éloges pour la conduite qu’il y a tenue,

en portant fes camarades à fe fédérer avec les troupes patrio-

tiques montalbanaifes , & en fe refufant après aux, invitations

de les faire renoncer à ce pacte foïemnel
,
qui n’a ete que trop

méconnu, &qui devoir épargner à la ville de Montauban les

horreurs dont elle a depuis été témoin La municipalité de

Bordeaux , aufti jateute d’ofirir fa proteélion aux defenfeurs

de la conftitution, qu’ardente à rechercher &. à faire punir les

attentats des ennemis du bien public; frappée du danger au-

quel les circonftances expoferoient ces brèves foldats fi e.le

les lgifloit fous i’empire du devoir qui tes oblige à fe ranger-

fous leurs drapeaux aux termes de leurs congés ,
a arrête

qu’elle prenoit fous fa proteâion
1 fpécialetefdits fieurs Jean-

Nicolas Dufour; Pierre Barrié, dit /’ajfurance ;
Jofeph Def-

champs, dit Jans-quartier ;
Pierre Nanot; Antoine Aftrade;

Jean Ça (Ton
,
dit Laroff ; & Arnaud Laurent ,

leur défend en

conféquence de défernparer la ville de Bordeaux jufqu a ce

que le pouvoir exécutif ait définitivement ftatue fur leur fort »

d’après les faits mentionnés au mémoire qui fera fans délais

envoyé, tant au comité militaire, qu’à M. Latour-du-Pin ,mi-

niftre de la guerre, & à M. Dumas, commandant des troupes

de la haute & baffe Guienne.
(

Arrêté en outre que copie de la préfente délibération fera

délivrée aux fieurs.

Collationné ,Basterre, Secretaire-Greftter*


